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Cité universitaire
  Logement [1]    

Située sur le campus même de l’université, la cité universitaire comporte 72 chambres individuelles
attribuées par le président de l’université lors de la Commission des Etudes et de la Vie Etudiante
(CEVE) qui se réunie en août, avant la rentrée.
 
Les étudiants boursiers venant des îles et de la presqu’île sont prioritaires pour l’attribution des
chambres. Le critère de réussite est tout aussi important.
 

L’étudiant peut occuper son logement de la rentrée du mois d’août au 30 juin (après les sessions
d’examens). Le montant des loyers varie selon que le bénéficiaire soit boursier ou non. 

 

Les chambres dont les surfaces varient entre 16 et 22 m² sont meublées et équipées d’une salle de
bain privée. 39 logements sont de types « fares » et 33 logements sont des appartements.

Deux cuisines communes sont équipées de fours, micro-ondes, congélateurs distributeurs
automatique ainsi que de buanderie.

Loyer
Montant mensuel des loyers pour l’année 2018-2019 :

pour les étudiants boursiers : 22 000 XPF (184,36 €)
pour les étudiants non boursiers : 34 000 XPF (284,92 €)
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